
 

 

 
 

Niort, le 20/06/24 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Projet de classement en Réserve Naturelle Régionale de la Vallée du 
Pressoir 

 
 

Notre association est très impliquée dans le déploiement de la connaissance 
naturaliste mais aussi les aires protégées, en étant gestionnaire de la 1ère RNR du 
département, au Bocage des Antonins. 

 
Notre contribution à cette consultation publique pour le classement en RNR de la Vallée 

du Pressoir s’inscrit dans la droite ligne de notre demande pour un classement RNR de ce 
site formulée à la Communauté de Communes du Thouarsais, position que la collectivité 
partageait, lors de la rédaction du plan de gestion dès 2015, et rappelé par courrier en 2020. 
Ceci fait écho à une implication historique de DSNE comme partenaire du gestionnaire, que 
DSNE a toujours soutenu sur ce site, sur les volets connaissance et évaluation de l’intérêt 
biologique, valorisation du site mais aussi, ce qui est peu fréquent, dans la contribution à sa 
gestion via la co-organisation de 6 chantiers participatifs bénévoles pour intervenir sur des 
zones prioritaires à rouvrir. 

 
L’ensemble des périmètres mis en place (ENS, Havre de paix Loutre, site classé) et 

reconnaissances biologiques (ZNIEFF, site majeur dans le cadre du projet hotspot en 
Nouvelle Aquitaine (auquel a contribué DSNE)) est justifiée, notamment en appui des 
inventaires réalisés par DSNE pour la CCT depuis plus de 10 ans :  

- 7 habitats d’intérêt communautaire, avec une valeur patrimoniale régionale (très) 
élevée (pelouses (pionnières acidiphiles) et calcicoles surtout), 
- 58 plantes patrimoniales signalées sur le site avec 4 espèces protégées au niveau 
national, 3 au niveau régional et 18 sur liste rouge/déterminante ZNIEFF, essentiellement 
sur les affleurements et pelouses du site. 8 espèces présentent même une responsabilité 
patrimoniale forte pour le site 
- 10 amphibiens (Pélodyte ponctué, Triton crêté…) : sites terrestres dans le périmètre, 
de reproduction essentiellement en périphérie (en convention de gestion mais hors RNR),  
- 64 papillons de jour observés depuis 1995, avec 7 espèces prioritaires présentes sur 
les pelouses du site  
- Au moins 314 papillons de nuit (un des rares sites disposant d’un inventaire, avec 20 
ans de recul), dont 22 espèces patrimoniales,  
- 37 orthoptères dont 4 patrimoniales … 

 
La gestion du site instaurée depuis près de 20 ans, via un plan de gestion, a été 

renforcée depuis 2016 grâce aux chantiers participatifs co-organisés et sous l’impulsion de 
DSNE puis aux fonds pré-classement de la RNR par la Région. 

 
 



 

 

 
 

Plusieurs points seraient toutefois à renforcer selon nous dans ce projet de plan de 
gestion :  

- Préciser la gouvernance locale (composition du comité de gestion, voire d’un comité 
scientifique) voire se projeter dans les partenariats à structurer/renforcer pour le site 
- Renforcer la visibilité entre la gestion de ce site et les politiques territoriales menées 
par la CCT 
 
Tout restant à écrire avec la phase de rédaction du plan de gestion sur 10 ans, 

document majeur pour le site, qui devra permettre de voir comment étendre la gestion 
conservatoire, réguler l’installation de ruchers (cf. concurrence aux pollinisateurs), 
poursuivre les suivis… 

 
DSNE soutient ce projet, porté politiquement et techniquement par la CCT afin que la 

collectivité gestionnaire dispose enfin (cf faibles moyens alloués par le Département à cet 
ENS) des moyens permettant de mettre en œuvre la gestion adaptée au site (11% du site 
seulement sont ouverts), à renforcer la gouvernance locale (comité de gestion, conseil 
scientifique) et au regard des enjeux patrimoniaux énormes présents localement. 

 
 
En conclusion, DSNE considère le dossier présenté comme complet et justifiant 

pleinement le classement en RNR, qui deviendrait ainsi la 2e RNR du département avec le 
Bocage des Antonins que nous avons co-créé et gérons. Ce dossier présente les enjeux 
biologiques particulièrement bien cernés, avec des enjeux exceptionnels, les enjeux de 
gestion sont clairement connus et précisés, le travail partenarial et de gouvernance reste à 
préciser, avec des motivations complètes et conformes à l’outil RNR. Une extension du 
périmètre d’intervention sera à poursuivre via le futur plan de gestion 

 
Deux-Sèvres Nature Environnement est enthousiaste dans la perspective de ce 

classement, apportant reconnaissance et moyens complémentaires à un des joyaux de 
biodiversité du département.  
 


